
Vous travaillez dans une
salle de cinéma (1)?
Votre salaire augmente à
partir de janvier !
De combien augmente votre salaire ?
Si vous recevez un salaire horaire, celui-ci augmente de 0,08 euro, comparé à décembre.
Si vous avez un salaire mensuel, ce dernier augmente de 13,17 euros, comparé à
décembre. Vous recevrez cette augmentation à partir de janvier, elle doit donc apparaître
sur la fiche de paie que vous recevrez début février.

Pourquoi bénéficiez-vous de cette augmentation ?
Vous bénéficiez de cette augmentation grâce à la nouvelle convention collective de
travail, conclue en fin d'année passée entre les syndicats et les employeurs

Vous n'avez pas reçu votre augmentation ?
Vous avez d'autres questions ?
N'hésitez pas à prendre contact avec votre secrétariat CGSLB!

(1) Vous travaillez dans une salle de cinéma, si "CP 303.03" ou "(sous-)commission
paritaire 303.03" figure sur votre fiche de paie ou votre compte individuel. La CP 303.03
comprend toutes les salles de cinéma.
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